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REMPLACEMENT EN CAS D’ABSENCE D’INTERNE SUR UNE LIGNE DE GARDE

OBJET

La présente procédure encadre les modalités de remplacement en cas d’absence d’un interne sur une ligne de
garde de spécialité ou mutualisée. 
 
LOGIGRAMME

 
 

 
 
 
 

Absence d’un interne inscrit sur la liste de garde

Absence involontaire

(AT dument justifié)

L’interne absent doit trouver la personne qui

assurera la garde à sa place

Obligation de prévenir le médecin sénior (chef de

service ou senior référent) et référent interne de

la ligne de garde y compris pour les gardes

mutualisées.

Absence volontaire

Remplaçant trouvé ?OUI NON

Permanence et continuité des soins assurées Abandon de poste = sanction disciplinaire

Le chef de service ou senior référent de l’interne absent y compris pour les gardes mutualisées ou l’interne référent contacte

les internes disponibles par le moyen de communication le plus rapide.

Remplaçant trouvé ?OUI NON

Permanence et continuité des soins assurées Tirage au sort réalisé par le chef de

service ou senior référent de l’interne

absent y compris pour les gardes

mutualisées. A défaut la garde est

assurée par le senior d’astreinte.


